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accises
Question écrite n° 31463

Texte de la question

M. Jean-Sébastien Vialatte attire l'attention de M. le ministre de l'économie et des finances sur le projet éventuel
de taxation sur le vin. La mission d'évaluation et de contrôle de la sécurité sociale (MECSS) du Sénat réfléchit
en effet à la mise en place d'une fiscalité dissuasive en matière de consommation de vin. Ce projet, dans les
territoires ruraux et en particulier dans le Var, a provoqué une levée de boucliers d'autant plus unanime que le
contexte ne s'y prête pas. La consommation de vin ne cesse de baisser en France où elle a été divisée par deux
en vingt ans. De fait, l'alourdissement de la fiscalité pénaliserait un secteur qui sort à peine d'une crise profonde
de la production. Par ailleurs, si une telle taxe venait à être adoptée, le message envoyé serait désastreux dans
la mesure où il établirait un lien néfaste entre des problèmes sanitaires et une consommation raisonnable de vin,
faisant de celui-ci un produit dangereux pour la santé. De plus, force est de constater que là où elle est
appliquée, notamment dans certains pays de l'Europe du nord, elle n'a pas permis d'enrayer les phénomènes
d'alcoolisation massive des jeunes. Cette taxation fragiliserait l'un des secteurs les plus dynamiques de notre
économie qui compte plusieurs centaines de milliers d'emplois et qui assure la promotion de la France en
Europe et dans le monde. Le secteur viticole constitue plus d'un milliard de recettes fiscales chaque année.
C'est pourquoi il convient de ne pas déstabiliser un secteur générateur de croissance économique. Il lui
demande donc de bien vouloir lui préciser l'état de sa réflexion à cet égard.

Texte de la réponse

Le vin, à l'instar des autres boissons alcooliques, est un produit soumis à accises. La fiscalité qui lui est ainsi
applicable sur le fondement de la directive n° 92/83 du Conseil du 19 octobre 1992 se distingue par son faible
niveau. En effet, alors que le vin tranquille supporte une fiscalité de 2,7 centimes par bouteille de 0,75 litre, la
même quantité de bière à 5° est fiscalisée à hauteur de 27 centimes et les droits d'accises applicables à la
même quantité d'alcool titrant 40° s'élèvent à 5 €. En outre, la fiscalité applicable aux vins tranquilles dans les
États membres de l'Union européenne est en moyenne 18 fois supérieure aux droits d'accises en vigueur en
France. En toute hypothèse, les droits ne sont pas dus lorsque les produits soumis à accises sont exportés. Par
conséquent, la fiscalité indirecte nationale n'a aucun impact sur les exportations de vins français qui contribuent
significativement au commerce extérieur de notre pays. Par ailleurs, les pouvoirs publics mettent en place un
certain nombre de mesures de soutien de la filière et de simplification, telles que la création du casier viticole
informatisé et le projet de dématérialisation de la déclaration récapitulative mensuelle. Enfin, aucune hausse de
la fiscalité sur le vin n'est envisagée pour le projet de loi de financement de la sécurité sociale pour 2014.

Données clés

Auteur : M. Jean-Sébastien Vialatte
Circonscription : Var (7e circonscription) - Les Républicains
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 31463
Rubrique : Contributions indirectes

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE31463
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA2907


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE31463

Ministère interrogé : Économie et finances
Ministère attributaire : Économie et finances

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 70829 juillet 2013
Réponse publiée au JO le : , page 1107222 octobre 2013

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE31463
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/14/questions/jo/jo_anq_28.pdf
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/14/questions/jo/jo_anq_43.pdf

